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Convoqué le mardi 16 juillet 2013, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le lundi 22 juillet 2013 à 16H00, sous la 
présidence de Madame le Maire, Hélène Mandroux 
 
Présents : 
Brahim ABBOU,Frédéric ARAGON, Michel ASLANIAN, , Eva BECCARIA, Annie BENEZECH, Amina BENOUARGHA-
JAFFIOL,Nicole BIGAS, Stéphanie BLANPIED, , Christian BOUILLE, Agnès BOYER, Nancy CANAUD, Tatiana CAPUOZZI-
BOUALAM, Marlène CASTRE, Magalie COUVERT, Michael DELAFOSSE, Audrey DE LA GRANGE, Gabrielle DELONCLE, 
Fanny DOMBRE-COSTE, Marc DUFOUR, Christian DUMONT, Sarah EL ATMANI, Christiane FOURTEAU, Jean-Louis GELY, 
Catherine LABROUSSE, Gérard LANNELONGUE, Max LEVITA, Anne-Rose LE VAN, Richard MAILHE, Mustapha MAJDOUL 
Hélène MANDROUX, Jacques MARTIN, Hervé MARTIN, Marie MASSART,Stéphane MELLA, Nadia MIRAOUI, Christophe 
MORALES, Michel PASSET, Louis POUGET, Françoise PRUNIER, Jean-Louis ROUMEGAS, Philippe SAUREL, Robert 
SUBRA, Cédric SUDRES, Philippe THINES, Jacques TOUCHON, Claudine TROADEC-ROBERT,Frédéric TSITSONIS , Francis 
VIGUIE, Alain ZYLBERMAN. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Marie-Josée AUGE-CAUMON,Sophie BONIFACE-PASCAL, Josette CLAVERIE, Perla DANAN, Jacques DOMERGUE, Serge 
FLEURENCE, Arnaud JULIEN, Hélène QVISTGAARD, Régine SOUCHE, Patrick VIGNAL. 
Absents : 
Laure FARGIER, Martine PETITOUT. 
 

  

 

Avenant en diminution n°1 au marché 2H87400, relatif aux études de 
programmation architecturale, scénographique et technique – Projet Cité du 

Corps Humain 
 
 

Jacques TOUCHON rapporte : 
Le présent avenant a pour objet de modifier en diminution le contenu et le montant financier de la mission 
d’études de programmation architecturale et scénographique confiée au groupement solidaire Polyprogramme 
(mandataire), Abaque (co-traitant) par délibération du conseil municipal du 1er octobre 2012. 
A l’issue de la mission de scénographie générale et au vu de la complexité du propos scientifique à développer il 
est apparu au Maître d’ouvrage que la mission de scénographie détaillée pouvait être plus efficacement traitée par 
un collège de spécialistes scientifiques travaillant avec un scénographe. Cette question a été débattue avec le 
groupement et il a été convenu que le marché, tout en conservant le même objet et sans dénaturer les missions 
principales pour ce qui relève de la programmation architecturale et technique, serait réaménagé de la façon 
suivante : 
 
Phase 2,  mission 3 : annulation du restant de la mission programme scénographique ; remplacement du restant de 
cette mission par une mission de recherche de contenus scientifiques sur les trois thèmes suivants : corps et 
alimentation ; corps et milieux ; quel corps pour demain ?  
 
Phase 3, mission 4 : annulation de la mission assistance en phase concours pour la partie scénographique ; maintien 
de la mission assistance et reprise de l’esquisse en phase concours pour la partie architecturale ; 
 
Phase 4, mission 5 : la phase 4 « autres assistances en phase étude et réalisation » ne sera pas exécutée.  
 
Le montant et la ventilation financière entre les membres du groupement seront également modifiés.  

Montant total initial du marché : 193 130 euros HT 
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Montant de la diminution : 78 110 euros HT  

Nouveau montant total du marché après diminution : 115 020 euros HT 

Pourcentage de la diminution en référence au montant initial du marché : 40.44 %  

 
La répartition des rémunérations sera ventilée comme suit : 
 
Phase 2 : 
Mission 2 Polyprogramme :  15 515 euros HT 
Mission 3 Abaque :   11 560 euros HT  
 
Phase 3 : 
Mission 4 Polyprogramme :  22 530 euros HT 

 
 

L’avenant en diminution et la nouvelle décomposition des prix par phase, mission et co-traitants sont portés en 
annexe de la délibération. 

La durée d’exécution du présent contrat est portée à :  

- achèvement au 15 octobre 2013 de la phase 2, mission 3 telle que redéfinie par l’avenant n°1 pour Abaque ; 
- achèvement de la phase 3, mission 4 pour Polyprogramme.  

Les clauses et conditions du contrat initial demeurent applicables dans la mesure où elles ne sont pas modifiées 
par le présent avenant.  

 
En conséquence, il est demandé au conseil municipal : 
 

- d’adopter l’avenant en diminution n°1 au marché 2H874001, relatif aux études de programmation architecturale, 
scénographique et technique – Projet Cité du Corps Humain ; 
 

- D’autoriser Madame le Maire ou à défaut l’adjoint délégué, à signer cet avenant en diminution et tout document 
relatif à cette affaire ; 

De dire que cet avenant en diminution concerne le budget d’investissement 2013 de la Ville de Montpellier : 
Mission Grands Equipements –  Chapitre 903 

 
  
  
Le Conseil adopte. 

Pour extrait conforme, Madame le Maire 
 

 
 
Hélène MANDROUX 

Publiée le : 23 juillet 2013 
 


